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CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

Chapitre Ier : Itinéraires de randonnées 

Article L361-1 

   Le département établit, après avis des communes intéressées, un plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée. 
   Les itinéraires inscrits à ce plan peuvent emprunter des voies publiques existantes, des 
chemins relevant du domaine privé du département ainsi que les emprises de la servitude 
destinée à assurer le passage des piétons sur les propriétés riveraines du domaine public 
maritime en application de l'article L. 160-6 du code de l'urbanisme. Ils peuvent également, 
après délibération des communes concernées, emprunter des chemins ruraux et, après 
conventions passées avec les propriétaires intéressés, emprunter des chemins ou des 
sentiers appartenant à l'Etat, à d'autres personnes publiques ou à des personnes privées. 
Ces conventions peuvent fixer les dépenses d'entretien et de signalisation mises à la charge 
du département. 
   Toute aliénation d'un chemin rural susceptible d'interrompre la continuité d'un itinéraire 
inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée doit, à peine 
de nullité, comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette continuité par un 
itinéraire de substitution. Toute opération publique d'aménagement foncier doit également 
respecter ce maintien ou cette continuité. 
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 

Article L361-2 

   Le département établit, dans les mêmes conditions qu'à l'article L. 361-1, un plan 
départemental des itinéraires de randonnée motorisée dont la création et l'entretien 
demeurent à sa charge. 
   Les itinéraires inscrits à ce plan doivent emprunter les voies classées dans le domaine 
public routier de l'Etat, des départements et des communes, les chemins ruraux et les voies 
privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur, à l'exclusion de ceux qui 
ont fait l'objet d'une interdiction de circulation en application des articles L. 2213-4 et L. 2215-
3 du code général des collectivités territoriales. 
 

Chapitre II : Circulation motorisée 

Article L362-1 

   En vue d'assurer la protection des espaces naturels, la circulation des véhicules à moteur 
est interdite en dehors des voies classées dans le domaine public routier de l'Etat, des 
départements et des communes, des chemins ruraux et des voies privées ouvertes à la 
circulation publique des véhicules à moteur. 
   La charte de chaque parc naturel régional comporte un article établissant les règles de 
circulation des véhicules à moteur sur les voies et chemins de chaque commune adhérente 
du parc. 

 

Article L362-2 
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   L'interdiction prévue à l'article L. 362-1 ne s'applique pas aux véhicules utilisés pour remplir 
une mission de service public. 
   Sous réserve des dispositions des articles L. 2213-4 et L. 2215-3 du code général des 
collectivités territoriales, l'interdiction ne s'applique pas aux véhicules utilisés à des fins 
professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'entretien des espaces naturels et elle n'est 
pas opposable aux propriétaires ou à leurs ayants droit circulant ou faisant circuler des 
véhicules à des fins privées sur des terrains appartenant auxdits propriétaires. 

 

Article L362-3 

 
   L'ouverture de terrains pour la pratique de sports motorisés est soumise à l'autorisation 
prévue à l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme. 
   Les épreuves et compétitions de sports motorisés sont autorisées, dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat, par le préfet. 
   L'utilisation, à des fins de loisirs, d'engins motorisés conçus pour la progression sur neige 
est interdite, sauf sur les terrains ouverts dans les conditions prévues au premier alinéa. 

Article L362-4 

   Est interdite toute forme de publicité directe ou indirecte présentant un véhicule en 
situation d'infraction aux dispositions du présent chapitre. 
 

Article L362-5 

   Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à constater les infractions 
aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 362-1, du dernier alinéa de l'article L. 362-3 
et aux dispositions prises en application des articles L. 2213-4 et L. 2215-3 du code général 
des collectivités territoriales : 
   a) Les agents énumérés à l'article 22 du code de procédure pénale ; 
   b) Les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés au titre de la protection de 
la nature par le ministre chargé de l'environnement ; 
   c) Les agents commissionnés et assermentés de l'Office national des forêts, de l'Office 
national de la chasse et de la faune sauvage, du Conseil supérieur de la pêche et des parcs 
nationaux. 

Article L362-6 

   Les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires et agents désignés à l'article L. 362-5 
font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont remis ou envoyés par lettre recommandée au 
procureur de la République. Cette remise ou cet envoi doit avoir lieu, à peine de nullité, au 
plus tard cinq jours francs après celui où l'infraction a été constatée. 

Article L362-7 

 
   Les dispositions des articles L. 121-4, L. 234-1, L. 325-2, L. 325-3, L. 325-6 à L. 325-8, 
L. 325-10 et L. 417-1 du code de la route sont applicables aux véhicules circulant en 
infraction aux dispositions du présent chapitre et des arrêtés pris pour son application, selon 
des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
   Les agents mentionnés à l'article L. 362-5 sont habilités à mettre en oeuvre les dispositions 
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de l'article L. 325-2 du code de la route. 
 

Article L362-8 

   Le tribunal saisi de poursuites pour l'une des infractions prévues en application du présent 
chapitre et des arrêtés pris pour son application peut prononcer l'immobilisation du véhicule 
pour une durée au plus égale à six mois et au plus égale à un an en cas de récidive. 

 

 

Chapitre IV : Espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature 

Article L364-1 

   Ainsi qu'il est dit à l'article 19 II de la loi nº 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à 
l'organisation et la promotion des activités physiques et sportives ci-après partiellement 
reproduit : 
   "Le Comité national olympique et sportif français conclut avec les organismes 
gestionnaires d'espaces naturels, sous réserve du respect de la réglementation propre à 
chaque espace, des conventions ayant pour objet de fixer les conditions et modalités d'accès 
à ces sites pour les pratiques sportives en pleine nature, compatibles avec les schémas de 
services collectifs des espaces naturels et ruraux, d'une part, et du sport, d'autre part." 
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CODE DU SPORT  
(Partie Législative) 

Chapitre Ier : Sports de nature 

 

Article L311-1 

   Les sports de nature s'exercent dans des espaces ou sur des sites et itinéraires qui 
peuvent comprendre des voies, des terrains et des souterrains du domaine public ou privé 
des collectivités publiques ou appartenant à des propriétaires privés, ainsi que des cours 
d'eau domaniaux ou non domaniaux. 
 

 

Article L311-2 

   Les fédérations sportives délégataires ou, à défaut, les fédérations sportives agréées 
peuvent définir, chacune pour leur discipline, les normes de classement technique, de 
sécurité et d'équipement des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature. 
 

 

Article L311-3 

   Le département favorise le développement maîtrisé des sports de nature. A cette fin, il 
élabore un plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature. 
Ce plan inclut le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée prévu à 
l'article L. 361-1 du code de l'environnement. Il est mis en œuvre dans les conditions 
prévues à l'article L. 130-5 du code de l'urbanisme. 
 

 

Article L311-4 

   Le département établit un plan départemental des itinéraires de randonnée motorisée dans 
les conditions prévues à l'article L. 361-2 du code de l'environnement. 
 

Article L311-5 

   Le Comité national olympique et sportif français conclut avec les organismes gestionnaires 
d'espaces naturels, sous réserve du respect de la réglementation propre à chaque espace, 
des conventions ayant pour objet de fixer les conditions et modalités d'accès à ces sites pour 
les pratiques sportives en pleine nature compatibles avec les schémas de services collectifs 
des espaces naturels et ruraux, d'une part et du sport, d'autre part. 

Article L311-6 
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   Lorsque des travaux sont susceptibles de porter atteinte, en raison de leur localisation ou 
de leur nature, aux espaces, sites et itinéraires inscrits au plan mentionné à l'article L. 311-3 
ainsi qu'à l'exercice des sports de nature qui sont susceptibles de s'y pratiquer, l'autorité 
administrative compétente pour l'autorisation des travaux prescrit, s'il y a lieu, les mesures 
d'accompagnement, compensatoires ou correctrices, nécessaires. 
   Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 

Commissions départementales des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 
nature 

 

Article R311-1 

   Une commission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 
nature est placée auprès du président du conseil général. 
   Cette commission comprend notamment un représentant du comité départemental 
olympique et sportif, des représentants des fédérations sportives agréées qui organisent des 
sports de nature, des représentants des groupements professionnels concernés, des 
représentants des associations agréées de protection de l'environnement, des élus locaux et 
des représentants de l'Etat. 
 

 

Article R311-2 

   La commission concourt à l'élaboration du plan départemental des espaces, sites et 
itinéraires relatifs aux sports de nature, mentionné à l'article L. 311-3, et propose des 
conventions pour sa mise en oeuvre. 
   Elle est consultée sur toute modification du plan ainsi que sur tout projet d'aménagement 
ou toute mesure de protection des espaces naturels susceptible d'avoir une incidence sur 
l'exercice des sports de nature dans les espaces, sites et itinéraires inscrits à ce plan. 
 

 

Article R311-3 

   La composition et les modalités de fonctionnement de la commission sont fixées par 
délibération du conseil général. 
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 CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 

 

Article L2213-4 

 
   Le maire peut, par arrêté motivé, interdire l'accès de certaines voies ou de 
certaines portions de voies ou de certains secteurs de la commune aux véhicules 
dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature à compromettre 
soit la tranquillité publique, soit la qualité de l'air, soit la protection des espèces 
animales ou végétales, soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des 
sites ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, forestières 
ou touristiques. 
   Dans ces secteurs, le maire peut, en outre, par arrêté motivé, soumettre à des 
prescriptions particulières relatives aux conditions d'horaires et d'accès à certains 
lieux et aux niveaux sonores admissibles les activités s'exerçant sur la voie publique, 
à l'exception de celles qui relèvent d'une mission de service public. 
   Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés pour assurer une 
mission de service public et ne peuvent s'appliquer d'une façon permanente aux 
véhicules utilisés à des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou 
d'entretien des espaces naturels. 
 
 

Article L2215-3 

Les pouvoirs confiés au maire par l'article L. 2213-4 ne font pas obstacle à ce que 
le représentant de l'Etat dans le département puisse, pour plusieurs communes ou 
pour une seule commune après mise en demeure adressée au maire et restée 
sans résultat, interdire, par arrêté motivé, l'accès de certaines voies ou de 
certaines portions de voies ou de certains secteurs de la ou des communes aux 
véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature à 
compromettre soit la tranquillité publique, soit la protection des espèces animales 
ou végétales, soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites 
ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, forestières 
ou touristiques. 
 
   Dans ces secteurs, le représentant de l'Etat dans le département peut, en outre, 
dans les conditions prévues au premier alinéa, soumettre à des prescriptions 
particulières relatives aux conditions d'horaires et d'accès à certains lieux et aux 
niveaux sonores admissibles les activités s'exerçant sur la voie publique, à 
l'exception de celles qui relèvent d'une mission de service public. 
   Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés pour assurer une 
mission de service public et ne peuvent s'appliquer d'une façon permanente aux 
véhicules utilisés à des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou 
d'entretien des espaces naturels. 
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CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE 
 

 
 

Chapitre Ier : Chemins ruraux 
 

Article L161-1 
 

Les chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune. Ils sont affectés à la 
circulation publique et soumis aux dispositions du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code 
rural. 

 
 

CODE DE LA ROUTE 
 
 

Article R411-25 

   Le ministre chargé de la voirie nationale et le ministre de l'intérieur fixent par arrêté conjoint 
publié au Journal officiel de la République française les conditions dans lesquelles est établie 
la signalisation routière pour signifier une prescription de l'autorité investie du pouvoir de 
police ou donner une information aux usagers. 
   Les dispositions réglementaires prises par les autorités compétentes en vue de compléter 
celles du présent code et qui, aux termes de l'arrêté prévu au premier alinéa, doivent faire 
l'objet de mesures de signalisation, ne sont opposables aux usagers que si lesdites mesures 
ont été prises. 
   Les usagers doivent respecter en toutes circonstances les indications résultant de la 
signalisation établie conformément au premier alinéa. 
   Les indications des feux de signalisation lumineux prévalent sur celles qui sont données 
par les signaux routiers réglementant la priorité. 
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Décret n°80-923 du 21 novembre 1980 
 

Publication au JORF du 25 NOVEMBRE 1980 
 

Décret portant règlement national de la publicité en agglomération et déterminant les 
conditions d'application à certains dispositifs publicitaires d'un régime d'autorisation 
pour l'application de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 

enseignes et préenseignes. 
 

version consolidée au 31 octobre 1996 - version JO initiale  
 
 

Article 1 
 
Par voies ouvertes à la circulation publique au sens de la loi susvisée du 29 décembre 1979, 
il faut entendre les voies publiques ou privées qui peuvent être librement empruntées, à titre 
gratuit ou non, par toute personne circulant à pied ou par un moyen de transport individuel 
ou collectif. 
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